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Annexe : 1 dossier


Monsieur,

Objet :
FOREST. Avenue Kersbeek – Parc Jacques Brel (anc. Parc des Eperons d’Or).



Etudes préliminaires à l’avant-projet de restauration du parc et options de restauration.


(Dossier traité par Mme N. Corriere.)

En réponse à votre demande formulée lors de la réunion du 22 février 2010, nous avons l’honneur de porter à votre connaissance que, en sa séance du 17 mars 2010, et concernant l’objet susmentionné, notre Assemblée a formulé une série de remarques concernant les nouveaux documents que vous lui avez transmis par courriel le 5 mars dernier et dont certains furent présentés le 22 février dernier. 
Ces documents comprennent (dans l’ordre d’envoi par courriel) : 

· Annexe 1 : un complément à l’étude hydraulique (traçage et sondages), 

· Annexe 2 : une estimation budgétaire des postes, 

· Annexe 3 : un inventaire de la faune, 

· Annexe 4 : la présentation ‘power point’ du 22 février 2010 qui synthétise les enjeux de la restauration du parc jacques Brel,

· Annexe 5 : un plan du réseau hydraulique (plan 1.E.3), 

· Annexe 6 : le procès-verbal du CA 03 (22/02/10), 

· Annexe 7 : un reportage photographique du réseau hydraulique,

· Annexe 8 : une analyse dendrologique,

· Annexe 9 : un rapport phyto-sociologique.

Rappel

- Le parc, qui est classé comme site depuis le 17/06/93, a fait l’objet d’une première réunion du comité d’accompagnement le 14 décembre 2005 (CA 01) auquel avaient participé les représentants de la CRMS, la DMS, la DU, la Commune, le SPFMT ainsi que le bureau d’études. A cette occasion, le programme de l’étude de base avait été précisé pour permettre un projet de restauration du parc. La priorité quant aux interventions était donnée à l’aspect hydraulique du parc (communication entre les étangs, moines, exutoires, curage, berges, etc.), au peuplement arborescent (inventaire, état de santé, etc.), à l’aspect écologique, au réseau de chemins, à la possibilité de conserver et restaurer des éléments construits ponctuels, etc.

- Suite à la présentation d’une première série d’études préalables le 2 février 2009 (CA 02), la CRMS a formulé, en séance du 22 avril 2009, une série de remarques qui portaient essentiellement sur la période de référence retenue (période « Berben » de 1928, tendance « Nouveau jardin pittoresque » avec éléments conservés des phases précédentes), sur le dégagement de certaines clairières et d’autres scènes paysagères de cette même période tout en tenant compte des écotopes existants, sur l’affinement de l’étude phyto-sociologique selon la méthodologie classique, sur la poursuite de l’étude du système hydraulique actuel et l’examen de problèmes techniques qui en découlent, sur l’installation de petits équipements légers compatibles avec les dispositions actuelles du parc pour préserver son caractère intimiste, et sur la création éventuelle d’une liaison avec la gare d’Uccle-Stalle, de préférence en dehors du parc.

- Le 22 février 2010, une nouvelle réunion (CA 03) s’est tenue au SPFMT en présence des représentants de la CRMS, la DMS, la DU, la Commune, le SPFMT et le bureau d’études. Cette réunion avait pour objectif de présenter les bases de l’avant-projet afin de clôturer la première phase des études à la prochaine réunion du comité d’accompagnement fixée le 22 mars 2010.

Lors de cette réunion de février, le bureau d’études a présenté les compléments d’informations concernant les aspects relatifs à la faune, l’étude phyto-sociologique et le réseau hydraulique.

Le bureau d’études a ensuite présenté les intentions générales du projet et exposé les choix à faire qui figurent également, de manière sommaire, dans le procès-verbal de la réunion rédigé par le SPFMT.

La CRMS a également pris connaissance des remarques formulées par la DMS dans son rapport daté du 17 mars 2010.

1. En ce qui concerne les études complémentaires (faune, phyto-sociologique et hydraulique), la CRMS fait part des observations suivantes.

L’inventaire de la faune repose sur une comparaison entre un relevé réalisé par la commune de Forest au début des années 2000 et des visites de terrain réalisées par l’auteur de projet, sans doute de 2009 jusqu’en janvier 2010. De cette comparaison, il ressort que la situation des mammifères n’a pas évolué, alors que toute la faune liée à l’eau semble avoir disparu (échassiers, palmipèdes, amphibiens, poissons). De même, aucun rapace n’a été observé, probablement à cause de la disparition des clairières qui leur servaient de terrain de chasse.

La situation des arbres a été évaluée par la s.a. Espaces verts Masse et fils. Cette évaluation a consisté en une analyse peu intrusive et des observations visuelles. Des fiches pour chaque arbre analysé sont fournies, révélant un nombre très réduit d’arbres problématiques.

Une très brève conclusion indique que les arbres ont en général fait l’objet d’un entretien trop sévère, mais que la grande majorité d’entre eux conserve tout leur potentiel. Il est recommandé de veiller à un entretien plus doux mais plus régulier (essentiellement enlèvement des branches mortes).

La CRMS regrette toutefois que cette analyse ne fasse pas l’objet de conclusions et de recommandations plus claires et plus détaillées. A priori, on peut estimer que les quelques arbres dont l’état pose problème devraient probablement être abattus et les autres bien entretenus. Néanmoins, à la lecture du premier rapport, il apparaît également que le nombre d’arbres est trop élevé et que c’est notamment dans les recrus qu’il s’agirait de faire du dégagement, en fonction du caractère esthétique et historique des lieux.

Une autre partie du rapport, effectuée par le Centre DDUR, fait état de relevés phytosociologiques. La méthodologie est particulièrement  lacunaire et certaines explications peu compréhensibles.

Ainsi, il est expliqué que les espèces dont les « semis naturels manifestent un tempérament colonisateur » n’ont pas été prises en considération. Or, ces espèces ont un caractère indicateur indéniable. 

La CRMS estime également que l’affirmation selon laquelle la forte représentation des espèces nitrophiles résulte de l’abondance des déjections animales est probablement un peu rapide, même s’il est clair que ces déjections peuvent jouer un rôle non négligeable dans certaines parties plus fréquentées.

Elle rappelle également, qu’en ce qui concerne l’inventaire phytosociologique, la demande portait sur des relevés à effectuer dans de grandes unités de végétation et non pas parcelle par parcelle.

En outre, les relevés n’ont toujours pas suivi la méthodologie classique. En effet, pour chaque espèce figure une croix sous le sigle A ou P (A = abondance et P = présence). Toutefois, aucune précision méthodologique n’étant faite, il est impossible d’évaluer ce que représente, dans l’esprit de celui qui a fait les relevés, la présence ou l’abondance.
Enfin, l’exploitation de ce travail  d’inventaire repose sur  l’utilisation des groupes écologiques figurant au « fichier écologique des essences » de la DNF, mais, ici encore, l’absence totale d’explications méthodologiques ne permet pas de valider les conclusions (p. ex : quelle pondération pour  les différentes espèces/groupes au sein de chaque relevé ?).

La CRMS se propose de rencontrer les auteurs de l’étude pour déterminer ensemble la méthodologie à suivre et exploiter les résultats de ce volet.
La partie « constatations et commentaires » explique qu’en « comparant les apports hydriques et les pertes (sur base de quels chiffres ?), il faut constater que le bilan est plus positif qu’avant ». Cette affirmation ne repose sur aucun fait explicité ou démontré et tendrait à laisser croire que plus d’humidité sur le site serait favorable. 

Le fait de souligner la présence d’espèces de l’aulnaie alluviale est important et mérite d’être exploité en étant attentif, lors des opérations de dégagement des berges, à ne pas endommager cette végétation particulière.

Pour ce qui est des aspects hydrauliques, la carte référencée 1.E.3 montre un complément d’investigation mais ce point devrait encore être approfondi pour fixer les interventions à mener, en particulier au système d’égouttage.

En tout état de cause, il importe de rétablir une situation correcte pour ce qui concerne la qualité de l’eau et, vu l’état d’eutrophisation avancé, le curage semble indispensable, moyennant les précautions mentionnées pour la végétation des berges.

Le dégagement de zones boisées en fonction de l’étude historique reste indispensable, de même qu’un entretien doux des arbres qui resteront en place.

2. En ce qui concerne les intentions générales du projet, la CRMS formule une série de remarques qui visent à préciser le point de vue exprimé le 22 février dernier. Dans un souci de clarté, ces remarques suivent l’ordre des aspects tels qu’ils sont présentés dans le document power point (annexe 4).
- Premières intentions (pp 10-16)
1. Fermeture du parc : 

La CRMS considère qu’une priorité des interventions consiste à fermer le parc dès la tombée du jour pour diminuer les actes de vandalisme. Pour cela, il conviendrait d’examiner l’état du mur et des grilles qui clôturent le parc et de restaurer prioritairement les sections qui seraient endommagées.
La Commission encourage la fermeture des parcs publics de ce type, le soir et la nuit, pour des questions de sécurité. Dans ce cas, cela implique la création d’une liaison directe entre le parc et la gare d’Uccle-Stalle qui se situe à l’opposé de l’entrée principale. 

La CRMS demande donc d’envisager ce passage de manière autonome, en dehors du parc, et de réhabiliter, par exemple, l’ancienne servitude de passage qui passe à proximité (le long du terrain d’Aquamass).
2. Microplanologie : situation existante, récréation-nature, options 
D’après la configuration actuelle du parc, différentes zones sont proposées : une zone « nature » près du talus du chemin de fer, une zone de « récréation active » à l’emplacement de l’ancienne villa, le reste étant dévolu à la « récréation passive », c’est à dire la drève qui témoigne encore des origines du parc et les différents cheminements.

La CRMS est favorable à la délimitation de ces zones qui correspondent à la fois à la morphologie naturelle du terrain et à l’évolution du site. 
- La zone « nature », qui serait fermée au grand public, présente en effet un écotope intéressant pour un public averti (observation de la faune et de la flore, visites guidées, etc.). La partie « récréation active » qui pourrait être affectée à quelques jeux d’enfants, des tables et des bancs, trouverait logiquement sa place dans la clairière de l’ancienne bâtisse, à l’ombre du chêne Joséphine.
- La CRMS insiste toutefois pour qu’un inventaire des aires de jeux du quartier soit dressé afin de cibler le public et les besoins d’une plaine de jeux supplémentaire (voir Commune et IBGE). Elle attire également l’attention sur les contraintes d’entretien quotidien que supposent de telles installations (à déterminer avec la Commune). Si néanmoins une plaine devait être installée, la CRMS demande de se limiter à des engins légers, éloignés du chêne Joséphine pour ne pas endommager ses racines ni risquer la chute de branches sur les enfants (prévoir un périmètre de sécurité ?).
- La Commission insiste également pour que la zone dite « passive » qui est aujourd’hui fréquentée par un grand nombre de chiens soit correctement gérée pour ne pas être un « crottoir ». Des incitants à plus de propreté ne pourraient-ils être envisagés (sachets mis à disposition, canisite dans le quartier, etc.) ?

- Enfin, la CRMS relève qu’un « écotope potentiel » existerait aussi à proximité du bassin inférieur et qu’un cheminement contrôlé/didactique y serait envisagé (p. 25). La CRMS s’interroge sur la formalisation d’un tel parcours? Cette seconde zone « nature » ne devrait-elle pas figurer sur le schéma de la page 12?
3. Axes - centralité
Le parc s’articule autour de deux axes principaux formés par la drève et l’enfilade des étangs. 
Le projet prévoit de déplacer à leur croisée le buste de Jacques Brel. 
La CRMS décourage l’installation de la statue qui est peu adaptée à cet endroit en raison de l’encombrement visuel qu’elle aurait sur la perception de ces deux axes. D’autres emplacements conviendraient davantage dans le parc (voir plus loin). 

Par contre, l’aboutissement de la perspective de la drève qui débute au portail d’entrée mériterait effectivement d’être valorisé.
4. Espace – scénographie paysagère
Les effets de lisière, prévus en bordure de la clairière de l’ancienne villa Joséphine, semblent opportuns. Par contre, la CRMS demande de compléter la liste des éléments à valeur architecturale (pavillon Joséphine, escalier, socles, etc.) pour les intégrer dans la scénographie paysagère du parc.
5. Zone « nature »

La CRMS demande d’affiner les limites de la zone « nature » (p. 16), qui serait séparée du reste du parc par un « obstacle végétal », pour éviter l’effet « cul de sac ». Deux sas d’entrée seraient installés pour pénétrer occasionnellement dans cette zone (visites guidées, entretien, etc.).

La CRMS, qui ne s’oppose pas au principe de préserver une partie du site du grand public, demande toutefois d’examiner in situ quel serait le meilleur endroit possible pour placer les portillons d’entrée et les bancs publics et d’élargir la zone protégée si nécessaire.
La CRMS demande aussi de localiser la deuxième « zone nature » (à proximité du bassin inférieur) sur les schémas des pages 12 et 15 (voir remarque ci-dessus).

- Programmation (pp 17-33)
6. Objectifs par zone
Les objectifs définis pour chaque zone sont schématisés sur des documents cartographiques format A4, légendés de manière très sommaire.
La CRMS demande qu’une note explicative motivant en détail les interventions projetées soit jointe au dossier dans le cadre de la procédure du permis unique. 

7. Drève
La drève, qui possède encore son portail et son pavement d’origine ainsi qu’une douzaine de châtaigniers, constitue indéniablement l’événement patrimonial fort du parc. Sa restauration nécessitera dès lors un soin particulier, notamment en ce qui concerne le sort des arbres. Malheureusement, l’étude dendrologique qui est jointe au dossier consiste en une série de fiches qui relève l’état phyto-sanitaire des principaux arbres sans les localiser avec précision sur une carte. 

La CRMS demande d’identifier clairement les arbres qu’il conviendrait d’abattre pour décider ensuite de l’abattage complet ou non de la drève et de sa replantation partielle ou totale et de l’essence des nouveaux sujets (châtaigniers ?).

8. Ouverture des zones

La CRMS souscrit à l’abattage des semis spontanés pour dégager les vues principales.

Cet aspect devra cependant être réévalué sur le terrain. 

9. Evocation de la villa

La reconstruction complète de la villa a été d’emblée écartée pour des questions budgétaires évidentes. La CRMS s’interroge néanmoins sur la pertinence d’évoquer la villa au moyen de murets à reconstruire ou de haies à planter (cfr. pp 21-22). La CRMS décourage un tel parti qui entraînerait un coût important pour un résultat peu concluant, nécessitant un entretien de la part de la Commune. Elle suggère de se limiter à sécuriser les quelques vestiges qui existeraient encore et de prévoir, éventuellement, un simple panneau d’information pour illustrer la villa et relater l’histoire du site.

10. Pavillon Joséphine
La CRMS estime que ce pavillon est un élément important dans la découverte du parc et qu’il convient de le conserver. Sa localisation au fond du parc risque toutefois de le soumettre à des actes de vandalisme nécessitant de la part de la Commune une surveillance supplémentaire (gardiennage, entretien, etc.). La Commission suggère, dans l’état actuel du dossier et compte tenu des moyens humains et financiers disponibles, de se limiter à la consolidation et au nettoyage de la structure existante en béton armé et de renoncer à la restitution des autres éléments de finition (châssis, vitraux, etc.). 
11. Bassin supérieur

Les propositions avancées à ce stade du projet évoquent la pose de gabions et de barrières (p. 24) ou de clayonnage en azobé (cfr. point 9 dans l’offre de prix). 
De manière générale, la CRMS signale qu’elle préconise la réfection des berges au moyen de techniques légères et naturelles (pas de béton). Dans le cas présent, elle demande que la situation historique des berges soit davantage étudiée. Quelques petites tranchées perpendiculaires au tracé devraient permettre d’éventuellement mettre à jour d’anciennes berges en moellons, ou en tout cas, de déterminer la nature de celles-ci. Il est fort probable que la situation existante ne soit pas la situation d’origine par rapport à la période de référence choisie. En fonction des résultats obtenus, il sera alors possible de déterminer le choix le plus opportun en ce qui concerne le réaménagement des berges. Une solution satisfaisante serait la mise en œuvre de fascines au moyen de branchages de saule entrelaçant des pieux de bois imputrescible. D’autres techniques pourraient être envisagées comme l’aménagement des berges en pente douce ou la pose ponctuelle de gabions de stabilisation mais elles seraient toutefois plus difficiles à mettre en œuvre en raison de l’exigüité de l’étang.
En tout état de cause, la CRMS demande de poursuivre la réflexion et d’étudier une solution « intégrée ».
La Commission décourage l’installation d’une passerelle pour éviter de perturber le milieu naturel de l’île ainsi que la pose de barrières autour des étangs en raison de l’impact visuel que cela crée sur la perception des plans d’eau, notamment dans les sites naturels ou classés. 
12. Espace écologique (p.25)

Voir remarque ci-dessus.
13. Cascade 

La CRMS est favorable à la restauration de la cascade qui participe au système hydraulique du parc. Elle invite l’auteur de projet à la documenter pour restituer, le cas échéant, les éléments manquants. 
La question d’ouvrir la vue ou de prévoir un écran végétal sera évaluée in situ par la suite.
14. Bassin inférieur
Pour ce qui concerne la réfection des berges, voir la remarque concernant le bassin supérieur.

Par contre, la CRMS souscrit à la réparation de la passerelle et à la pose d’un garde-corps. L’île pourrait également abriter le buste dédié à Jacques Brel, comme l’a suggéré l’auteur de projet, où il serait davantage mis en valeur qu’à son emplacement actuel.
15. Bassin des Carpes
La CRMS souscrit à la restauration du bassin et à la réintroduction des poissons (carpes) dans l’eau.
Les abords immédiats devraient être débroussaillés pour faciliter l’accès au bassin et la végétation devrait être légèrement dégagée pour permettre l’éclaircie naturelle du bassin.
16. Statue Jacques Brel
La CRMS souscrit à la proposition de la déplacer à un endroit qui la mettrait davantage en valeur, comme sur l’île du bassin inférieur ou en fin de perspective de la drève (mais pas au croisement des deux axes, cfr. plus haut).
La Commission n’est, par contre, pas favorable à une mise en lumière spécifique du buste. De manière générale, elle demande de limiter l’éclairage des parcs aux entrées et aux axes principaux (nécessaire pour des questions de sécurité) afin de préserver l’équilibre de la faune et de la flore ainsi que pour limiter la consommation énergétique.
17. Socles des statues Blaton
La CRMS plaide pour le maintien des socles qui subsistent dans le parc. Bien que les statues aient disparu entretemps, ceux-ci témoignent encore de l’histoire du parc et contribuent à l’ambiance qui y règne.
En fonction des priorités financières de la Commune, ils pourraient aisément être réutilisés comme support éventuel à d’autres statues.
18. Hiérarchie des cheminements

Bien qu’elle soit très schématique, la carte de la page 31 laisse penser que de nouveaux chemins seraient créés. La CRMS, qui plaide pour le maintien des chemins existants et de leur tracé actuel, n’encourage pas la création de nouveaux chemins, même secondaires, qui risquent de modifier les différentes perspectives du parc et perturber les différents milieux qu’on y rencontre. Ainsi, par exemple, elle n’est pas favorable à la création d’un chemin (ou la formalisation du sentier existant) qui passerait sous la couronne du chêne Joséphine ou du chêne double. Un tel aménagement risquerait de porter atteinte aux racines de ces deux arbres.

Ce point doit être précisé, de même que la question des revêtements évoquée dans l’offre de prix (dolomie préférée au béton lavé à déconseiller dans ce cas).

- Ordre des interventions (pp 34-35)

Si les moyens financiers se dégagent pour entamer la restauration du parc, la CRMS estime que l’ordre des interventions tel qu’il est proposé dans le tableau (p.35) peut être respecté, soit 1° : communication auprès des habitants ; 2° : fermeture de tout le périmètre du parc moyennant la remise en état du mur mitoyen et la pose d’une clôture du côté du chemin de fer; 3° 4° et 5° : réalisation des travaux d’aménagement sous réserve des remarques formulées dans le présent avis (quid des abattages ?, quid de la drève ?, quid de la réfection des berges ?, traitement urgent du chêne Joséphine contre les agressions d’un pic, etc.).
Par conséquent, la CRMS invite le maître d’ouvrage et le bureau d’études à tenir compte des remarques formulées ci-dessus dans l’élaboration de son projet. 
Elle attire néanmoins l’attention sur le fait que différents points doivent encore être analysés et traités en fonction des priorités financières de la Commune.

A. VAN LOO
G. VANDERHULST


Secrétaire
Président f.f.
C.c. : A.A.T.L. – D.M.S. (M. B. Galand); A.A.T.L. – D.U. (Mme C. Defosse et M. P Fostiez).
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